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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

75-2026-05-18-00001

Arrêté portant désignation des personnalités

appelées à siéger dans le troisième collège des

comités des caisses des écoles de Paris
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ARRÊTÉ N° 

modifiant l’arrêté n° 75-2025-01-14-00027 portant désignation des personnalités 
appelées à siéger dans le troisième collège des comités  

des caisses des écoles de Paris 
 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Grand Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article  

L. 2511-29 ; 

Vu le livre II du code de l’éducation, notamment les articles L. 212-10 et suivants 

et R. 212-24 et suivants ; 

Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à 

l’aménagement métropolitain ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2025-01-14-00027 du 14 janvier 2025 portant 

désignation des personnalités appelées à siéger dans le troisième collège des 

comités des caisses des écoles des arrondissements de Paris, pour une durée 

de 3 ans ; 

Vu la loi n° 2025-795 du 11 août 2025 visant à réformer le mode d’élection des 

membres du conseil de Paris et des conseils municipaux de Lyon et de 

Marseille et son article 4 modifiant le nombre de conseillers siégeant dans 

certains conseils d’arrondissement ; 

Sur proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris ; 

ARRÊTE 

Article 1er : Le mandat des personnalités dont les noms suivent, désignées pour siéger 
au sein du troisième collège des comités des caisses des écoles de Paris, cesse à la 
date de publication du présent arrêté :  

6e arrondissement : Madame Catherine BERBINAU  

7e arrondissement : Madame Anne-Laure PUIG 

8e arrondissement : Madame Valérie GARREAU 
 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté demeurent inchangées. 
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Article 3 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et les maires des arrondissements de Paris, présidents des comités 
des caisses des écoles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs (échelon de Paris) 
de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site 
Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 
 
 
 

              Fait à Paris, le 18 mai 2026 
 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris et par délégation, 
La préfète, directrice de cabinet 

 

SIGNE 
 

Karine DELAMARCHE 
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Préfecture de Police

75-2026-05-18-00004

Arrêté n°3/2026 portant habilitation d'agents

chargés de la prise en charge des demandes

relatives à l'acquisition et à la perte de la

nationalité française relevant du Pôle de l'accès à

la nationalité (PP/DéLIM/SAE/SDSAN) à accéder

au traitement automatisé de données à

caractère personnel dénommé "NATALI"
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Délégation à l’immigration 
Sous-direction du séjour et de l’accès à la 
nationalité

  
  

  

Arrêté n°3/2026
portant habilitation d'agents chargés de la prise en charge des demandes relatives à l'acquisition et à la 
perte de la nationalité française relevant  du Pôle de l’accès à la nationalité (PP/DéLIM/SAE/SDSAN) à 

accéder au traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé "NATALI"
  

Le préfet de police,

Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ; 

  Vu le décret n° 2023-64 du 3 février 2023 portant création d'un traitement de données à caractère per-
sonnel dénommé "NATALI", notamment son article 3,

Arrête:

Article 1er

Les agents dont la liste figurant en annexe du présent arrêté mentionne les nom, prénom, grade et ser -
vice d'appartenance sont habilités à accéder, à raison de leurs attributions et dans la limite du besoin, à  
tout ou partie des données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement automa-
tisé de données à caractère personnel dénommé "NATALI".

Article 2

Le chef du Pôle de l’accès à la nationalité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une publication au Recueil des actes administratifs.

               Fait le 18 mai 2026

                                                                    Pour le Préfet de Police
                                                        La Préfète déléguée à l’immigration

                          Signé

                                                                                  Mireille LARRÈDE
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ANNEXE

Pôle de l’accès à la nationalité (PANAT) :

AJINCA, Sylvie, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

ALLOUACHE, Taous, secrétaire administrative de classe supérieure ;

BASCOU, Ninon, attachée principale d’administration de l’État ;

BELBACHIR, Nora, secrétaire administrative de classe exceptionnelle ;

BOTTELIER, Nathalie, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

BOUAMOUD, Imane, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

BOUYER, Caroline, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

BRAUX, Adeline, attachée principale d'administration de l’État ; Adjointe au Chef de pôle ;

BRIGITTE, Ingrid, secrétaire administrative de classe supérieure ;

COULIBALY, Georgette, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

DIARRA, Goundo, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

DIAZ-SEIFERT, Morgane, adjointe administrative stagiaire ;

DJENNI SONIA, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

ELMKHANTER, Nadine, secrétaire administrative de classe normale ;

GARCIA-MOROCHO, Angel, adjoint administratif principal de 1ère classe ;

GERME, Laure, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

GLEIZON, Sophie, attachée d'administration de l’État ; Adjointe au Chef de pôle ;

GORRIN ARMAS, Gilberto, adjoint administratif principal de 2ème classe ;

HAUSMANN, Christian, attaché d'administration de l’État hors classe; Chef de pôle ;

JAIDANE, Senda, secrétaire administrative de classe normale ;

KHAMAR, Wissem secrétaire administrative de classe normale ;

KATZENSTEIN, Catherine, attachée d'administration de l’État ;

KOITE Sira, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

KUTEK, Sarah-Laure, attachée principale d'administration de l’État ;

LE BOUQUIN, Ba Anh Hong, secrétaire administrative de classe normale ;

LESNE, Joël, adjoint administratif principal de 1ère classe ;

LUMBU, Naomie, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

MACAUX Laura, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

MANGE, Caroline, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

MEHEUST, Sophie, adjointe administrative principale de 1ère classe ;
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MENIT, Jessica, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

MITTELMANN, Lukocheka, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

MOILIME, Chamssia, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

MUCKOON Swastee, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

OUGUEUR, Nabil, adjoint administratif principal de 2ème classe ;

OZANON, Catherine, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

PAUMARD, Catherine, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

PERONET, Rosalie, secrétaire administrative de classe normale ;

PIERRE, Fany, secrétaire administrative de classe normale ;

RABARY Abelia, adjointe administrative ;

RALIJAONA, Andry, agent contractuel ;

ROBBES, Gaëtane, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

SAGOT, Véronique, secrétaire administrative de classe normale ;

SLIMANI, Sonia, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

TARPAU, Max, adjoint administratif principal de 1ère classe ;

TAYEB-HAMMANI, Faiza, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

TOURE, Rokia, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

TRAN-DADSETAN, Catherine, adjointe administrative principale de 2ème classe ;

VERE, Syndia, adjointe administrative principale de 1ère classe.
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